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1514 (XV) de I' Assemblee generate, constitue une menace it la paix 
et it la securite intemationales et, en particulier, la necessite : 

a) D'envisager !'imposition de sanctions economiques obli
gatoires a I' encontre de I' Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VII 
de la Charle des Nations Unies, notamment un embargo obligatoire 
sur la foumiture de petrole et de produits petroliers a I' Afrique du 
Sud; 

h) De renforcer l'embargo sur Jes armes a l'encontre de l'Afrique 
du Sud en adoptant un ensemble de mesures obligatoires pour 
mettre fin a toute collaboration militaire et nucleaire avec le regime 
d'apartheid de l'Afrique du Sud. 

17. Le Comite special continuera a veiller a ce que tous Jes 
Etats appliquent integralement la Declaration et les autres resolu
tions pertinentes sur la question de la decolonisation. Des ques
tions telles que la dimension du territoire, son isolement geo
graphique et les limites de ses ressources ne devraient en aucun cas 
retarder !'application de la Declaration. Lorsque la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generate n'aura pas ete appliquee inte
gralement a un territoire, l'Assemblee conservera la responsabilite 
de ce territoire jusqu'a ce que tous les pouvoirs aient ete transferes 
a la population du territoire sans aucune condition ou restriction et 
que sa population ail eu !'occasion d'exercer librement son droit a 
l'autodetermination et a l'independance conformement a la Decla
ration. Le Comite special est charge par le present Plan d'action : 

a) De continuer a rechercher les moyens les plus appropries 
pour assurer !'application rapide et integrate de la Declaration a 
tousles territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et 
de formuler des propositions precises a I' Assemblee generate pour 
l'application integrate de la Declaration; 

h) D'entreprendre une etude approfondie de la liste des territoi
res sous tutelle et non autonomes et autres territoires qui n · ont pas 
encore accede a l'independance et auxquels la Declaration est ap
plicable et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generate !ors de 
sa trente-sixieme session; 

c) De continuer a envoyer periodiquement des missions de visite 
dans Jes territoires coloniaux afin de permettre au Comite special 
d'obtenir des renseignements directs sur la situation dans ces 
territoires; 

d) De continuer a prendre en consideration les opinions expri
mees oralement ou par ecrit par les populations des territoires co
loniaux ainsi que par des representants d'organisations non 
gouvemementales et par des particuliers au courant de la situation 
dans ces territoires; une attention particuliere sera accordee aux 
petitions orales et aux communications ecrites relatives aux terri
toires au sujet desquels ii n'est pas transmis de renseignements 
conformement a I' Article 73, e, de la Charle ou auxquels le Comite 
special se voit refuser l'acces; 

e) D'aider l'Assemblee generate a prendre les dispositions, en 
cooperation avec les puissances administrantes, pour que !'Organi
sation des Nations Unies soit presente dans les territoires colo
niaux, de maniere a Jui permettre de participer a l'elaboration des 
dispositions relatives aux modalites d'application de la Declaration 
et d' observer ou de superviser les demieres phases du process us de 
decolonisation dans ces territoires. 

18. L'Organisation des Nations Unies intensifiera ses efforts 
pour diffuser, par tous les moyens dont elle dispose, notamment les 
publications, la radio et la television, des informations sur la Jutte 
des peuples pour l'autodetermination, l'independance et l'egalite de 
droits et contre la domination coloniale, sur les activites de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la decoloni
sation et sur le role des mouvements de liberation nationale. 

19. Les institutions specialisees et les autres organismes des 
Nations Unies apporteront, ou continueront d'apporter, toute 
l'aide morale et materielle possible aux peuples des territoires co
loniaux et a leurs mouvements de liberation nationale. 

20. Les organisations non gouvernementales s'interessant par
ticulierement au domaine de la decolonisation et s'opposant acti
vement au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations sont invitees a intensifier leurs activites en coope
ration avec le Secretaire general et les organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies. 

35/119. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux 

L 'A ssemh/ee Rf'llemlc' 

Avant examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux"' 1 . 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
262 I (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour !'application integrale de la 
Declaration, 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieures 
concernant !'application de la Declaration, en parti
culier sa resolution 34/94 du I 3 decembre 1979, ainsi 
que les resolutions pertinentes du Conseil de securite. 

Condamnant la repression colonialiste et raciste de 
millions d' Africains a laquelle continue de se livrer le 
Gouvernement sud-africain, en particulier en Nami
bie, dans le cadre de son occupation illegale persis
tante du Territoire international, et son attitude 
intransigeante a l'egard de tous Jes efforts deployes 
pour apporter une solution acceptable sur le plan in
ternational a la situation qui regne dans ce territoire, 

Profondement co11scie11tc de la nccessite urgente de 
prendre toutes Jes mesures necessaires pour climiner 
sur-le-champ les derniers vestiges du colonialisme, en 
particulier en ce qui concerne la Namibie Olt les ten
tatives desesperees de I' Afrique du Sud visant i1 per
petuer son occupation illegale ont cause des souffran
ces inoui'es aux populations et des effusions de sang 
sans precedent, 

Repro111·ant encrRi(JIICl/ll'llt la politique des Etats 
qui, faisant fi des resolutions pertinentes de !'Organi
sation des Nations Unies, ont continue a aider le 
Gouvernement sud-africain a exercer sa domination 
sur le peuple de la Namibie, 

Cvnsciente que le succes de la lutte de liberation 
nationale et la situation internationale qui en a resulte 
ont donne a la communaute internationale une occa
sion unique de contribuer d'une fa<;on decisive a 
!'elimination totale du colonialisme en Afrique, sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

Accuei/lant chaleureusement !'accession a l'inde
pendance des peuples du Zimbabwe et de Vanuatu et 
consciente de la necessite imperieuse d'aider les gou
vernements de ces deux pays dans leurs efforts res
pectifs visant a assurer leur relevement national et 
leur developpement economique, 

Notant m•ec satisfaction la tache accomplie par le 
Comite special en vue d'assurer l'application effective 
et integrale de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant egalement m·ec satisfaction la cooperation 
et la participation active des puissances adminis
trantes interessees aux travaux pertinents du Comite 
special, ainsi que le fait que Jes gouvernements inte-
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resses demeurent disposes a recevoir des missions de 
visite de l'Organisation des Nations Unies dans Ies 
territoires qu'ils administrent, 

Reiterant sa conviction que !'elimination totale de 
la discrimination raciale, de l'apartheid et des viola
tion~ des droits fondamentaux de l'homme des peu
ples des territoires coloniaux sera obtenue au plus 
vite en appliquant fidelement et completement la 
Declaration, en particulier en Namibie, et en mettant 
completement fin, le plus rapidement possible, a la 
presence du regime illegal d'occupation, 

I. Reaffirme ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres resolutions rel~
tives a la decolonisation, et demande aux puissances 
administrantes, conformement a ces resolutions, de 
prendre toutes Jes mesures necessaires pour permet
tre aux peuples dependants des territoires interesses 
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit 
inalienable a l'autodetermination et a l'independance; 

2. Aj]irme de 1101/l'eau que la persistance du colo-1 
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations - y compris le racisme, !'apartheid, 
!'exploitation par des interets etrangers et autres des 
ressources economiques et humaines et les guerres 
coloniales menees pour reprimer les mouvements de 
liberation nationale - est incompatible avec la 
Charle des Nations Unies, la Declaration universelle 
des droits de l'homme et la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
constitue une menace serieuse pour la paix et la secu
rite internationales; 

3. Rh,j]irme qu'elle est resolue a prendre toutes 
les mesures necessaires pour que le colonialisme soit 
elimine completement et rapidement et pour que tous 
Jes Etats observent fidelement et strictement les dis
positions pertinentes de la Charle, la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et les principes directeurs de la Declaration 
universelle des droits de l'homme; 

4. A.f.lirme d 110111·ea11 qu·ene reconnait la legiti
mite de la lutte que menent les peuples soumis a la 
domination coloniale et etrangere pour l'exercice de 
leur droit a l'autodetermination et a l'independance 
par tous Jes moyens necessaires dont its disposent; 

5. Appro111·e le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 
1980, y compris le programme de travail envisage 
pour 198P4 ; 

6. Demande a. tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies de donner effet aux recommandations formu
lees dans le rapport du Comite special en vue de I' ap
plication rapide de la Declaration et des autres reso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies; 

7. Condamne la poursuite des activites des inte
rets etratigers, economiques et autres, qui font obsta
cle a !'application de la Declaration a l'egard des 
territoires coloniaux, particulierement en Namibie; 

'
4 /hid .• chap. I, par. 164 a 176. 

8. Condamne energiquement toute collaboration, 
en particulier dans Jes domaines nucleaire et militaire. 
avec le Gouvernement sud-africain et demande aux 
Etats interesses de mettre fin sur-le-champ a cette 
collaboration; 

9. Prie tous les Etats, agissant directement et 
dans le cadre des institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, de s'abstenir de four
nir une assistance quelconque au Gouvernement 
sud-africain, tant que n'aura pas ete rendu au peuple 
de la Namibie son droit inalienable a l'autode
termination et a l'independance, et de s'abstenir de 
prendre toute mesure pouvant etre interpretee comme 
une reconnaissance de la legitimite de I' occupation 
illegale de la Namibie par ce regime; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions speciali
sees et autres organismes des Nations Unies, d'ap
porter toute leur aide morale et materielle au peuple 
opprime de la Namibie et, en ce qui concerne les au
tres territoires, prie les puissances administrantes, 
agissant en consultation avec les gouvernements des 
territoires qu'elles administrent, de prendre des me
sures pour obtenir et pour utiliser efficacement toute 
!'assistance possible, dans le cadre d'arrangements 
tant bilateraux que multilateraux, aux fins du renfor
cement de l'economie de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a recher
cher des moyens propres a assurer !'application im
mediate et integrale de la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale dans tous Ies territoires qui 
n'ont pas encore accede a l'independance et, en par
ticulier: 

a) De formuler des propositions precises pour 
!'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-sixieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider 
le Conseil de securite a etudier les mesures qu'il 
convient de prendre en vertu de la Charte en ce qui 
concerne Jes faits nouveaux survenant dans les terri
toires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la 
securite internationales; 

c) De continuer a examiner la fa<;:on dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de la Declaration 
et des autres resolutions pertinentes relatives a la 
decolonisation, en particulier celles qui concernent la 
Namibie; 

d) De continuer a accorder une attention particu
liere aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite, selon qu"il conviendra, et de 
recommander a I' Assemblee generale les mesures Jes 
plus appropriees a prendre pour permettre a leurs 
populations d'exercer leur droit a l'autodetermina
tion. a la liberte et a l'independance; 

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour 
obtenir I'appui des gouvernements du monde entier. 
ainsi que celui des organisations nationales et 
internationales qui s 'interessent particulierement a la 
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decolonisation, en vue d'atteindre les objectifs de la 
Declaration et d'appliquer les resolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies, notamment en 
ce qui conceme le peuple opprime de la Namibie; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a cooperer avec le Comite special dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre a des missions de visite d'avoir acces aux 
territoires pour obtenir des renseignements de pre
miere main et pour s'assurer des vreux et des aspira
tions de leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
l'application de la presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a la decolo
nisation adoptees par I' Assemblee generate et le 
Comite special. 

92e seance pleniere 
I I decemhre 1980 

35/120. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

l 'Assemhlee genera le, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation 35 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concemant la diffu
sion d'informations sur la decolonisation, en particu
lier la resolution 34/95 de I' Assemblee generate, en 
date du 13 decembre 1979, 

Reaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Declara
tion et consciente de la necessite urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour 
faire connaitre a l'opinion publique mondiale tous les 
aspects des problemes de la decolonisation en vue 
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux a parvenir a l'autodetermination, a la liberte et 
a l'independance, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generate d'informations sur 
ce sujet, un certain nombre d'organisations non gou
vemementales qui s'interessent particulierement a la 
decolonisation, 

l. Appro111·e le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation; 

2. Reaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion la 
plus large possible d'informations sur Jes mefaits et 

·15 Ibid .. chap. III. 

les dangers du colonialisme, sur les efforts resolus 
deployes par les peuples coloniaux pour parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance et 
sur I' assistance fournie par la communaute interna
tionale en vue de !'elimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des 
suggestions du Comite special, de continuer a prendre 
des mesures concretes par tous les moyens dont ii 
dispose, y compris les publications, la radio et la tele
vision, pour assurer la diffusion generale et suivie 
d'informations sur Jes travaux de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere de decolonisation et no
tamment : 

a) De continuer. en consultation avec le Co mite 
special, a rassembler, preparer et diffuser des don
nees d'information, des etudes et des articles ayant 
trait aux problemes de la decolonisation et, en parti
culier, de poursuivre la publication du periodique 
Ohjectif: Justice et des autres publications, articles 
speciaux et etudes, y compris la serie Decolonisation, 
et de choisir parmi eux Jes documents auxquels ii 
convient de donner une diffusion plus large en les 
reimprimant dans diverses langues; 

h) De rechercher la pleine cooperation des puis
sances administrantes interessees pour I' execution 
des taches mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier Jes activites de tous Jes centres 
d'information des Nations Unies, particulierement 
ceux d'Europe occidentale; 

d) D' entretenir des relations de travail etroites 
avec l'Organisation de l'unite africaine, en procedant 
a des consultations periodiques et a des echanges 
systematiques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D' obtenir des organisations non gouvernemen
tales s'interessant particulierement a la decolonisation 
qu · elles contribuent a la diffusion des informations 
pertinentes; 

f) De s'assurer que seront disponibles les moyens 
et services necessaires a cet effet; 

g) De faire rapport au Comite special sur les mesu
res prises en application de la presente resolution; 

4. Invite tous les Etats, Jes institutions speciali
sees et Jes autres organismes des Nations Unies, ainsi 
que Jes organisations non gouvernementales s'interes
sant particulierement a la decolonisation, i.1 entre
prendre ou a intensifier, en cooperation avec le 
Secretaire general et dans leurs domaines respectifs 
de competence, la diffusion la plus vaste des 
informations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre l'application de 
la presente resolution et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-sixieme ses
sion. 

92e seance ple11iere 
I/ decemhre /980 

35/159. Non-intervention dans les affaires interieures 
des Etats 

L'Assemhlee J;Cll('rll/e, 

Rappe/ant. en particulier, le paragraphe 2 de sa re
solution 34/101 du 14 decembre 1979 ainsi que ses 


